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Régulation du loup
Question écrite n° 10500

Texte de la question

M. Philippe Schreck alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur l'urgence absolue d'une régulation renforcée du Canis lupus, d'autant que le changement de
méthode de comptage au 1er janvier 2025 confirme le manque de fiabilité des données sur les populations de
loups prises en compte jusqu'à présent, alors qu'elles conditionnent les décisions publiques en la matière. Dans
de nombreux départements, les attaques de loups se multiplient et mettent en danger l'existence même des
activités pastorales, avec des pertes de 15 000 animaux chaque année. Un premier bilan officiel au 31 mai 2025
indique au niveau national 815 constats supplémentaires et 2 500 victimes supplémentaires, comparé à la
même période en 2024, et en Provence-Alpes-Côte d'Azur, on relève 522 constats supplémentaires et près de 1
500 victimes de plus en seulement cinq mois. Alors que la population lupine dépasse aujourd'hui très largement
le seuil de viabilité biologique de 500 loups reconnu par les scientifiques, sa prolifération accroît la pression
insupportable sur l'élevage. Les éleveurs ne demandent pas l'aumône : ils ne veulent pas être indemnisés pour
nourrir les loups, mais vivre de leur métier et transmettre un savoir-faire ancestral. Ils doivent pouvoir tenir ce
prédateur à distance de leur cheptel et être en mesure de le défendre en temps réel. Or les mesures du Plan
loup 2024-2029 s'avèrent insuffisantes et soumises au bon vouloir des préfets. Lorsqu'elles sont délivrées,
lorsqu'elles ne sont pas conditionnées à des exigences de protection coûteuses et parfois irréalistes, les
autorisations de tirs - de défense comme de prélèvement - demeurent trop limitées et bien trop lentes à être
mises en œuvre. Les délais de délivrance de 48 h maximum sont bien trop longs face à un carnassier aussi
mobile et insatiable, qui a le temps de faire d'autres massacres avant d'en être empêché, s'il l'est... Il lui
demande par conséquent : quelles instructions le Gouvernement compte donner aux préfets pour que les tirs de
défense puissent être pratiqués de manière immédiate et systématique après une attaque ou préventivement
dès qu'un loup est détecté proche des habitations ou des élevages et présente un risque manifeste ; quand le
Gouvernement compte relever le seuil de prélèvement - actuellement de 19 % d'une population de loups
notoirement sous-estimée - afin d'en ramener leur nombre proche du seuil de viabilité biologique ; quelles
mesures compte prendre le Gouvernement afin de passer d'une logique de constat de l'irréparable à une
politique de prévention où le loup assurerait son rôle de régulateur de la faune sauvage et où il pourrait être tenu
à distance des activités humaines au lieu que celles-ci constituent leur garde-manger.
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